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DEPARTEMENT  DES  BOUCHES-DU-RHONE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DECISIONS  DU  MAIRE

Décision  no 2024-55

Le  Maire  de la Commune  de Gardanne,

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L2122-21  et L2122-
23 ;

Vu  le Code  Général  de la Propriété  des Personnes  Publiques  et notamment  les articles  L2125-1  à
L2125-6  ;

Vu  le Code  de la Voirie  Routière  et notarnment  les articles  L113-2,  L116-2  et R116-2  ;

Vu  la décision  2023-80  du 12 décembre  2023  portant  tarification  des Droits  d'Occupation  du
Domaine  Public  pourl'année  2024  ;

Considérant  qu'il  est nécessaire  de modifier  une tarification  suite à une erreur  matérielle
concernant  l'occupation  du domaine  public  pour  l'année  2024.

DECIDE

Le droit  d'occupation  du Domaine  Public  pour  la partie  "B - Marchés  nocturnes  - Foires
Braderies  -  II  2 Marchés  de Noël  est  modifié  comme  suit  : 9 euros  par  chalet  et par  jour.

Article  2

Les autres  articles  de la décision  no 2023-80  du 12 décembre  2023  restent  inchangés

Article  3 :

La  présente  décision  sera transcrite  au registre  des délibérations,  un extrait  sera publié  durant  la
durée  réglementaire  sur  le site  internet  de la commune.

Article  4 :

La  communication  de la présente  décision  sera faite  aux  membres  du conseil  municipal  lors  de la
prochaine  séance  du conseil  municipal.
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Article  5 :

La  Directrice  Générale  des Services  de la  Commune  de Gardanne  et le  Trésorier  municipal  sont

chargés,  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente  décision  dont  l'expédition  sera

transmise  à Monsieur  le  Sous-Préfet  d'Aix-en-Provence.

Fait  à Gardanne,  le 22  octobre  2024

Par  délégation  du  conseil  municipal

Le  maire,

Hervé  G

DEL,=!kIS  ET  VOIES  DE  RECOURS

La  présente  décision  peut  faire  l'objet,  dans un  délai  de deux  mois  à compter  de sa notification  ou de sa publication,

d'un  recours  gracieux  auprès  de Monsieur  le maire  de Gardanne,  sis Mairie  de Gardame,  cours  de la République,

13120  Gardanne.  Ce recours  administratif  prolonge  de deux  mois  le délai  de recours  contentieux.

La présente  décision  peut  également  fairel'objet,  dans le même  délai  de deux  mois  à compter,  soit  de la date de

sa notification  ou  de sa publication,  soit à compter  de la décision  de rejet  du recours  gracieux,  d'un recours

contentieux  auprès du tribunal  administratif  de Marseille.




